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Communauté urbaine du Grand Reims

Direction des Ressources Humaines

- Directeur général des services A 1       1       

- Directeur général adjoint A 4       4       

(recrutement indifféremment par voie de détachement

sur emploi fonctionnel ou sur l'article 47 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée sur la grille

de l'emploi fonctionnel considéré de 150 000 à 

400 00 habitants).

SECTEUR ADMINISTRATIF

- Administrateurs territoriaux A 12       12       

- Attachés territoriaux A 148       148       

- Secrétaires de mairie à temps non complet A 1       1       

B 122       122       

C 1       1       

C 172       174       

C 8       8       

469       471       

SECTEUR TECHNIQUE

- Ingénieurs en chef territoriaux A 17       17       

- Ingénieurs territoriaux A 93       93       

- Techniciens territoriaux B 102       102       

- Agents de maîtrise territoriaux C 131       131       

- Adjoints techniques territoriaux C 336       334       

- Adjoints techniques territoriaux à temps non complet C 163       163       

842       840       

SECTEUR SOCIAL

- Conseillers territoriaux socio-éducatifs A 1       1       

- Assistants territoriaux socio-éducatifs B 3       3       

- Educateurs territoriaux de jeunes enfants B 3       3       

- Agents spécialisés des écoles maternelles C 27       27       

- Agents spécialisés des écoles maternelles tps non complet C 17       17       

- Agents sociaux territoriaux à temps non complet C 3       3       

54       54       

SECTEUR MEDICO-SOCIAL

- Puéricultrices cadres de santé A 1       1       

- Auxiliaires de puériculture territoriaux C 11       11       

- Auxiliaires de puériculture territoriaux à temps non complet C 2       2       

14       14       

Ancienne

situation
CADRES D'EMPLOIS OU EMPLOIS

Caté-

gorie

TOTAL……..

- Chef de standard téléphonique

- Adjoints administratifs territoriaux

Nouvelle

situation

ANNEXE 1

ETAT DES EMPLOIS

Postes budgétaires (1)

TOTAL……..

TOTAL……..

- Rédacteurs territoriaux

- Adjoints administratifs territoriaux à temps non complet

TOTAL……..
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Ancienne

situation
CADRES D'EMPLOIS OU EMPLOIS

Caté-

gorie

Nouvelle

situation

Postes budgétaires (1)

SECTEUR CULTUREL

- Attachés territoriaux de conservation du patrimoine A 21       21       

- Professeurs territoriaux d'enseignement artistique A 1       1       

- Assistants territoriaux conservation patrimoine & bib. B 24       24       

- Assistants d'enseignement artistique à temps non complet B 2       2       

- Adjoints territoriaux du patrimoine C 3       3       

- Adjoints territoriaux du patrimoine à temps non complet C 3       3       

54       54       

SECTEUR SPORTIF

- Educateurs territoriaux des activités physiques et B 1       1       

et sportives à temps non complet

1       1       

SECTEUR ANIMATION

- Animateurs territoriaux B 5       5       

- Animateurs territoriaux à temps non complet B 26       26       

- Adjoints d'animation territoriaux C 19       19       

- Adjoints d'animation territoriaux à temps non complet C 39       39       

89       89       

AUTRES EMPLOIS

- Directeur de la communication A 1       1       

- Chargé de communication A 1       1       

- Référent informatique A 1       1       

- Responsable achats A 1       1       

- Attaché de presse A 1       1       

- Psychologue - médiateur A 1       1       

- Technicien informatique B 1       1       

- Graphiste B 1       1       

- Technicien patrimoine B 1       1       

- Chef de projet - organisation spatiale et fonctionnelle

des services communautaires B 1       1       

10       10       

1 533     1 533     

(1) Les postes pourront, en raison des difficultés de recrutement ou de mise en place, être détenus par des agents de

grade immédiatement inférieur sans que l'effectif total puisse être modifié.

Le recrutement des agents non titulaires sera soumis aux conditions minimales de diplômes exigées pour l'accès aux 

catégories A, B et C.

Pour les agents contractuels,  les conditions de rémunération sont fixées conformément à la délibération

n° CC 2017-34 du 19 janvier 2017.

TOTAL GENERAL…..

TOTAL……..

TOTAL……..

TOTAL……..

TOTAL……..
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